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ÉCONOMIE, ENVIRONNEMENT, AMÉNAGEMENTS… 
COMMENT VA SE DESSINER LE TERRITOIRE DU MÂCONNAIS SUD BOURGOGNE À L’HORIZON 2040

 Le schéma de cohérence territoriale (SCoT)
Ce document fixe des orientations d'aménagement à l’échelle d’un 
bassin de vie et pour une période d’environ 20 ans. Ses règles sont 
prises en compte dans les plans locaux d’urbanisme (PLU) qui eux-
mêmes déterminent les droits à construire ou aménager à l’échelle 
de chaque parcelle.

Le SCoT du Mâconnais Sud Bourgogne, qui comprend 120 communes, dont Chevagny les Chevrières, et qui 
correspond au bassin de vie de Mâcon, fixe des objectifs à l’horizon 2040 en matière d’habitat, de commerces, 
d’économie, de déplacements, de paysage, d’environnement… Il est élaboré par les élus locaux qui participent 
aux instances du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Mâconnais Sud Bourgogne.

Ce SCoT est en cours d’élaboration et pourrait commencer à produire ses effets à partir de 2025. Ses principales 
orientations sont toutefois pratiquement fixées. Elles cherchent à améliorer le bien-être et la qualité de vie des 
habitants.

Il vise à renforcer les centres des communes, afin de développer une vie locale et de limiter la consommation 
de foncier ainsi que les déplacements et fixe un objectif d’aménagement (réhabilitation et construction) de 
logements à l’horizon 2040 en fonction des perspectives d’augmentation de la population. Pour le secteur nord 
de la communauté d’agglomération de Mâcon, dont fait partie Chevagny les Chevrières, l’objectif fixé est de 1120 
logements. Ces logements seront aménagés en priorité dans la partie déjà urbanisée des communes. Une densité 
minimale moyenne est imposée : 12 logements par hectare dans les villages. Au total, il s’agit, pour l’ensemble 
du territoire du SCoT, de diminuer la consommation foncière de 45% en 2021-2031, par rapport à 2011-2021 et 
de 55% pour 2031-2041.
Des espaces naturels sont à protéger, notamment parce qu’ils permettent des déplacements pour la faune et la 
flore. Le bourg de Chevagny les Chevrières est encadré par un de ces espaces, à l’est, qui fait le lien entre la forêt 
de Verzé et la vallée de la Petite Grosne, et à l’ouest, par le ruisseau du Moulin Journet.

La préservation des paysages est également une préoccupation forte du SCoT du Mâconnais Sud Bourgogne : 
ainsi, un point de vue situé au nord de Chevagny les Chevrières est à préserver, de même que les éléments liés à 
la vigne (murs en pierres sèches, cadoles...). Le SCoT préconise aussi d’améliorer le paysage le long de la RD 17 
avant son entrée dans l’agglomération de Mâcon.

Enfin chaque commune pourra identifier des itinéraires cyclables et piétonniers.

 �Le PETR Mâconnais Sud Bourgogne fait partie du réseau national France Rénov'
Ayez le réflexe France Rénov’ avant tous travaux 
d’économie d’énergie dans votre logement ! C’est le 
meilleur moyen de se renseigner gratuitement et 
efficacement auprès d’interlocuteurs indépendants 
des entreprises.

Il est difficile pour un particulier d’engager des 
travaux de rénovation pour économiser de l’énergie : 
les techniques complexes d’isolation, les modes de 
chauffage alternatifs, les aides financières multiples, 
les priorités pour une meilleure efficacité, ce sont 
autant de questions plutôt réservées aux spécialistes. 

C’est pourquoi, nos Conseillers France Rénov’ accompagnent gratuitement tous les habitants des 120 communes 
du PETR Mâconnais Sud Bourgogne.

PETR - Pôle d'Équilibre Territorial et Rural
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RÉSIDENCE AUTONOMIE DE L'EAU VIVE
17 communes du Mâconnais se sont groupées pour 
créer en 1984, un ensemble de 73 logements pour 
personnes âgées (Berzé-la-Ville, Berzé-le-Châtel, 
Bussières, Chevagny, Davayé, Fuissé, Hurigny, Igé, La 
Roche-Vineuse, Milly-Lamartine, Pierreclos, Prissé, 
Serrières, Sologny, Solutré, Vergisson, Verzé).
Cette maison possède de nombreux services mis en 
place pour aider, accompagner le plus longtemps 
possible les résidents tout en privilégiant la qualité du 
cadre de vie.
Le Syndicat Intercommunal assure la gestion des lo-
gements et des services dédiés aux résidents : assis-
tance par un système d’appel Bip, repas du midi au 
restaurant de la résidence, service de laverie et de 
nombreuses animations (gymnastique, ateliers ma-
nuels, courses en grande surface…).
La Résidence Autonomie de l’Eau Vive se veut ouverte 
sur l’extérieur et sécurisante à l’intérieur.
Qualité des services, propreté, respect pour les 
résidents, gentillesse et compréhension sont les points 
forts de cette réalisation destinée à être un lieu de vie 
pour nos aînés. Établissement non médicalisé.
Des services sont à la disposition des résidents.
 �Assistance 24/24 avec un bip
 �Restauration tous les midis tous les jours de l’année 
et une soupe pour le soir
 �Bibliothèque
 �Lingerie
 �Soins assurés par les praticiens libéraux de votre 
choix
 �Aide aux courses
 �Coiffeur

Les animations
Loto, gymnastique douce, atelier tablette numérique, 
atelier mémoire, jeux de société, belote, scrabble 
ainsi que des après-midis récréatifs animés par des 
chanteurs et musiciens.

L’association EVA (Eau Vive Animation) permet 
de financer des activités qui n’acceptent pas les 
règlements par mandat administratif.

Cette année, EVA a financé, entre autres le Petit Train 
de Mâcon pour 21 résidents qui ont adoré la visite de 
la ville et des bords de Saône.
Merci à toutes les communes du Syndicat qui 
subventionnent EVA !!

TARIFS AU 1ER JANVIER 2023
Redevance par mois

 �T1 : 506 €
 �T2 : 599 €
 �T3 : 672 €

Repas : 368,90 € pour 30 repas pris dans le mois.

 �Pour tout renseignement  
629, route du Hameau de l’Eau Vive 
71960 La Roche-Vineuse 

 03 85 36 63 40 

 accueil@ra-eauvive.fr
 www.eauvive-residence-autonomie.com
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L'ADMR
Une équipe professionnelle, « pour tous, toute la vie, 
partout » 

L’association ADMR de Prissé intervient sur les 
communes de Prissé, Vergisson, Chevagny les 
Chevrières, Davayé, Solutré-Pouilly et Fuissé.

 Sa mission, ses services
Intervenir chez toute personne ou famille ayant besoin 
d'un accompagnement quotidien pour un maintien 
à domicile, pour plus de confort, pour retrouver un 
équilibre familial ou tout simplement pour vivre bien 
chez soi (entretien du logement, repassage, aide à la 
toilette, habillage, repas, coucher, accompagnement, 
garde d’enfants à domicile, courses, portage des 
repas, télé assistance...).
Il existe des possibilités de financement de ces 
services, en fonction de votre situation : caisse de 
retraite, CAF, Conseil départemental…). Le « reste à 
charge du demandeur », en fonction des lois fiscales 
en vigueur, peut être déductible de vos impôts ou 
vous faire bénéficier d’un crédit d’impôt.
En 2023, notre association a accompagné près de 125 
bénéficiaires pour un total de plus de 13 300 heures. 
Ces interventions sont assurées par 9 salariées qui 
agissent avec compétence et dans le souci du bien-
être et du respect des personnes accompagnées. 
Les personnels, formés et qualifiés grâce à notre ap-
partenance à un réseau départemental et national, 
interviennent tout au long de l’année ou ponctuelle-
ment.
Les bénévoles, adhérents de notre association, 
membres du Conseil d’Administration habitent le ter-
ritoire et connaissent les problématiques de celui-ci. 
Ils sont à l’écoute, comme nos salariés, de vos besoins 
et demandes.
Notre association accueille avec plaisir des 
bénévoles et des professionnels (recherche d’un 
complément de salaire ou temps plein), en recherche 
d’une utilité sociale.

Nous vous donnons rendez vous le dimanche 14 
janvier à 15h, à la salle des fêtes de Prissé pour un 
après midi « spectacle vivant ». 
Billetterie sur place : 10€, gratuit pour les moins de 
12 ans.

 Nos permanences
Notre Assistante Technique vous accueille au local de 
l’Association (dans la cour de la Mairie de Prissé). 
Ouverture au public : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9 h à 12 h

 �Association ADMR 
75 Rue de la Mairie 
71960 Prissé 

 03 85 37 89 38 

 info.prisse@fede71.admr.org
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LE SSIAD
Le Service de Soins Infirmiers À Domicile du Mâconnais 
Sud est une association loi 1901, créée le 27 juillet 1992, 
adhérent à la fédération ADMR de Saône-et-Loire.
Le SSIAD intervient sur 28 communes dont votre 
commune et a une capacité de 39 patients maximum.
Afin d’apporter une réponse personnalisée aux 
patients, une équipe de 9 aides-soignantes se relaie 
7 jours sur 7 avec l’appui d’une infirmière et d’une 
infirmière coordinatrice.
Dans le but de contribuer au maintien à domicile, le 
SSIAD a pour mission d’assurer les soins d’hygiène et de 
confort ainsi que certains soins infirmiers techniques.

La prise en charge des patients n’est possible que si 
elle répond aux critères cumulatifs, définis par l’Agence 
Régionale de Santé. 
Sur prescription médicale et dans la limite des places 
autorisées, sont ainsi admises en SSIAD : 
- �Les personnes âgées de 60 ans et plus, malades 

ou dépendantes (Une priorité sera portée sur les 
personnes isolées et en GIR 1 ou GIR 2.)

- �Les personnes adultes de moins de 60 ans en situation 
de handicap

Une inscription sur la liste d’attente est nécessaire, et 
sera validée par une évaluation à domicile réalisée par 
l’infirmière afin de déterminer le degré de dépendance, 
les attentes et les besoins de la personne.
Le SSIAD travaille en partenariat avec les infirmiers 
libéraux, les services d’aides à domicile, le DAC71, la 
Maison Locale d’Autonomie, les résidences autonomie, 
la Maison de Santé de Crêches-sur-Saône, l’HAD, 
l’école d’infirmiers et d’aides-soignants, la MFR de 
Pont-de-Veyle…

Le SSIAD recrute actuellement des aides-soignants 
pour renforcer l’équipe pour contribuer au maintien 
à domicile des personnes accompagnées.

 �Contact pour plus de renseignements 
Amandine LAPALUS - Infirmière Coordinatrice 
50, rue de la Brancionne 
71680 Crêches-sur-Saône 

 03 85 37 46 31 

 ssiad.creches@fede71.admr.org
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